
La sénatrice écologiste Anne Souyris propose de dépénaliser 
l’usage de drogues 
 
A la veille de l’examen au Sénat de la proposition de loi visant à « sortir la France du piège 
du narcotrafic », la sénatrice écologiste Anne Souyris a déposé une proposition de loi 
relative à la dépénalisation de l’usage de drogues pour mieux soigner les personnes 
dépendantes et apaiser l’espace public.  
 
Cette proposition vise à dépénaliser l’usage simple de toutes les drogues, en s’inspirant du 
modèle portugais, qui fait ses preuves depuis 2001. 
 
En effet, la pénalisation de l’usage simple n’a pas permis de freiner la consommation ni de 
limiter les trafics. En revanche, elle contribue à l’engorgement des tribunaux et détourne les 
forces de police de leurs missions prioritaires dont la lutte contre le trafic, malgré toujours 
plus de moyens déployés dans la répression. En outre, elle stigmatise des usagers souvent 
en situation de vulnérabilité et les empêche d’accéder à des soins. 
 
Alors que le duo Retailleau-Darmanin s’enferme dans une guerre inefficace contre les 
drogues en s’attaquant principalement aux consommateurs, il est temps d’adopter une 
approche pragmatique et tournée vers la santé publique. 
 
Dépénaliser l’usage de drogues, c’est reconnaître que l’interdiction pure et dure de la simple 
consommation est contre-efficace. C’est affronter le problème en face, et pouvoir ainsi 
mener de réelles campagnes de prévention, de réduction des risques, de soins et de 
réinsertion sociale tout en concentrant les efforts de la police et de la justice contre le 
narcotrafic. 
 
La sénatrice écologiste a présenté cette proposition de loi lors d’une conférence de presse 
avec le soutien du Collectif pour une nouvelle politique des drogues, en présence et avec le 
soutien de Nathalie Tehio, présidente de la Ligue des droits de l’homme, Catherine Delorme, 
présidente de la Fédération Addiction, Alain Morel, médecin psychiatre, et Farid 
Ghehiouèche, porte-parole de Cannabis sans frontières. 
 
Anne Souyris est sénatrice écologiste de Paris, porte-parole et cheffe de file pour les 
questions de santé du groupe Écologiste - Solidarité et Territoires du Sénat. Militante de la 
lutte contre le VIH-sida, elle était adjointe à la maire de Paris chargée de la santé et de la 
réduction des risques de 2017 à 2023. 
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